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Problème de nationalité

Par lesueur christine, le 22/03/2017 à 08:38

je voudrais savoir si une personne à qui on ne reconnaît pas la nationalité qu'elle pense être
la sienne doit obligatoirement faire des démarches d'apatridie ;
Merci .

Par youris, le 22/03/2017 à 08:57

bonjour,
apatride signifie n'avoir aucune nationalité.
une personne à qui on refuse une nationalité peut avoir une autre nationalité.
c'est le cas des immigrés en france, à qui on refuse la nationalité française mais qui conserve
leur nationalité d'origine.
salutations

Par lesueur christine, le 22/03/2017 à 10:11

Merci de cet élément de réponse ,est-ce à dire que la personne en question se doit de
rechercher obligatoirement une autre nationalité ,

Par youris, le 22/03/2017 à 11:35

si elle n'a pas d'autre nationalité, elle est alors apatride.

Par lesueur christine, le 22/03/2017 à 12:50

Certes ,mais ce que j'aimerais savoir c'est si l'administration française peut l'obliger à
rechercher son éventuelle autre nationalité car elle souhaite déposer une demande de titre
séjour santé mais elle ne peut montrer qu'un acte de naissance et pas de passeport d'où le
problème car ce passeport n'a pas pu être établi .
merci .
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